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NOTE DE SERVICE PERMANENTE
NSP11-2020
Vérification du matériel communal
Dans le cadre de la nécessaire prévention des accidents, il m’apparaît indispensable de mettre en place un contrôle régulier des matériels utilisés par le public et les agents. Chaque contrôle fera l’objet d’un enregistrement dans le registre de contrôle. A cet effet, les dispositions ci-après sont applicables :

· Matériels électriques
L’agent en charge du contrôle des matériels électriques devra effectuer vérification  mensuelle et consigner le résultat dans le registre de contrôle détenu en mairie. Toute anomalie doit être signalée au maire et si cela est nécessaire le matériel en défaut doit être mis hors d’usage et sécurisé.

· Jeux et Bancs
L’agent en charge du contrôle des jeux et bancs de la cour d’école et des parcs de loisirs de la commune devra effectuer une vérification  mensuelle et consigner le résultat dans le registre de contrôle détenu en mairie. Toute anomalie doit être signalée au maire et si cela est nécessaire le matériel en défaut doit être mis hors d’usage et sécurisé.

· Eclairage public
Les agents de la commune et les élus doivent signaler sans délai à la secrétaire de mairie, au maire ou à un des adjoints les dysfonctionnements du réseau d’éclairage. Il sera alors fait une demande dépannage auprès du SDEG 16 (Syndicat Départemental d’Electrification) pour une intervention dans les 24 heures. 

La note de service de janvier 2000, portant sur le même sujet est rapportée.

Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  24 août 2020

Le Maire,


Gérard LIOT

